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Recensement des effectifs des CST



CERTIFICAT ADMINISTRATIF 
DE RECENSEMENT DES EFFECTIFS DU CST

	Collectivité ou établissement :      

	[bookmark: Texte27]Adresse :      

	[bookmark: Texte30]Code postal :      
	[bookmark: Texte31]Ville :      

	Courriel :      
	[bookmark: Texte10]Téléphone :      



Je soussigné.e Préciser NOM Prénom, certifie que la collectivité ou l’établissement ci-dessus indiqué(e) :
☐ Emploie au 1er janvier 2026 moins de 50 agents (ayant la qualité d’électeur au CST) et relève de ce fait du Comité Social Territorial placé auprès du CDG 34.
Préciser l’effectif : 		Titulaires :     		
Stagiaires :    		
Contractuels (de droit public et de droit privé) :    

dont      femmes et     hommes

☐ Emploie au 1er janvier 2026, 50 agents et plus, et ne relève pas de ce fait du Comité Social Territorial placé auprès du CDG 34. Vous devez créer votre propre Comité Social Territorial et organiser les élections du CST.

☐ A Créé un CST commun comptabilisant 50 agents et plus avec Préciser : EPCI, commune(s), CIAS, CCAS, Caisse des écoles, qui ne relèvera donc pas du Comité Social Territorial du CDG 34. Vous devez organiser les élections du CST.
Nota : Obligation de transmettre sans délai les copies de délibérations concordantes.

Fait à      
[bookmark: Texte5]Le      
Nom, prénom et qualité de l’autorité territoriale
Signature et cachet



Légende
☐ 	Cocher la case correspondante
    	Eléments à compléter en saisissant le texte correspondant



Merci de renvoyer ce document complété par mail à electionspro@cdg34.fr avant le 15 février 2026


Références juridiques : Article L251-5 et Article R251-32 du Code Général de la Fonction Publique
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